 Communication du Groupe Unitaire pour la Défense des Ecoles Européennes" regroupant l'ensemble des APEEE, des professionnels éducatifs et administratifs des écoles européennes ainsi que la représentation du personnel des institutions communautaires
Pour mener à bien sa politique restrictive, le Conseil Supérieur se coupe des Ecoles Européennes

La réunion du Conseil Supérieur de fin janvier 2005 a consacré l'exclusion de son enceinte des représentants de la communauté scolaire des écoles européennes, qui n'avaient pourtant qu'un droit d'accès une fois par an. Dorénavant, seul un directeur, deux parents, deux enseignants détachés et deux élèves seront admis. Les autres personnels (chargés de cours et personnels administratifs et de service) ne seront toujours pas admis. 

Cette décision, prise contre l'avis de l'ensemble de la communauté scolaire, est significative d'une dégradation démocratique: les droits de réunion et les droits syndicaux de certains personnels ne sont pas autorisés dans les écoles. De surcroît, les Conseils d'administration des écoles, où siègent les représentants de la communauté scolaire, de la Commission et du Conseil Supérieur, ont de plus en plus tendance à devenir des chambres d'enregistrement de décisions prises par ailleurs et à se muer en simples courroies de transmission d'une politique élaborée loin des réalités du terrain. Cette évolution se produit au moment même où l'on préconise d'accroître l'autonomie des établissements, montrant ainsi la mauvaise foi des décideurs. 

Une telle politique du Conseil Supérieur n'est pas décidée sans raison. Cette instance intergouvernementale en charge des écoles exclut du jeu délibératif les acteurs qui connaissent le mieux les réalités de terrain, et donc les besoins des écoles, pour pouvoir conduire sans trop d'encombre une politique qui soit tourne le dos aux besoins parfois essentiels, soit affecte des ressources de façon inadaptée par rapport à ceux-ci. 

Pour s'en convaincre, citons le retard pris dans la construction des nouvelles écoles à Luxembourg et à Bruxelles, les décisions budgétaires prises sans analyse de leur impact sur le fonctionnement quotidien, le refus d'affecter un nombre suffisant de personnel administratif et de service, le refus de réduire le nombre maximum de 32 élèves par classe, se situant bien au-dessus des moyennes pratiquées dans les états membres, la tenue de classes dans des locaux inadaptés (par exemple, trop exigus, préfabriqués hors d'âge ou encore locaux transformés en salles de classe par des bricolages), le lancement de prétendues « sections européennes » dans des écoles nationales, sans charte, sans objectifs de qualité, sans inspections pédagogiques (si l'on excepte les pseudo-visites d'inspection).

Cette politique est conduite sans que la Commission européenne réagisse alors que sa communication sur les écoles européennes et le dialogue initié par elle a soulevé l'espoir de tous ceux qui sont sincèrement intéressés par la bonne marche des écoles européennes. Si la Commission persistait dans cette attitude, elle décevrait tous ceux qui la considèrent comme un acteur positif dans le dossier des écoles.

 Le Conseil supérieur est actuellement à la croisée des chemins. Après avoir assuré tant bien que mal, pendant des décennies, le fonctionnement des écoles européennes, il doit prouver sa capacité à jouer un rôle dans la gouvernance des écoles autre que celui du Père Fouettard. 

C'est pourquoi, le "Groupe Unitaire pour la Défense des Ecoles Européennes" regroupant l'ensemble des APEEE, des professionnels éducatifs et administratifs des écoles européennes ainsi que la représentation du personnel des institutions communautaires, demande au Conseil Supérieur:

· de revenir sur sa décision d'exclusion des délégations de toutes les écoles de sa session du mois de janvier;

· de favoriser des modalités sérieuses de représentativité communes à toutes les écoles, telles que les demandent les associations des élèves; 

· d'accepter, lors de la tenue du Conseil Supérieur des mois de janvier et des réunions de son Comité Administratif et Financier, l'admission, en tant qu'observateurs, d'un membre du personnel administratif et de service et d'un représentant des chargés de cours;

· d'assurer la liberté de réunion et le droit syndical dans l'enceinte des écoles pour tous les personnels;

· de garantir, l'autonomie, la capacité de délibération, d'initiative et de proposition des Conseils d'administration des écoles ainsi que leur fonctionnement selon la lettre et l'esprit des textes qui les régissent;

· d'organiser à brève échéance une discussion sérieuse sur les besoins budgétaires des écoles afin de planifier le financement additionnel des besoins les plus criants. 

Le Groupe Unitaire pour la Défense des Ecoles Européennes demande également à la Commission européenne d'appuyer clairement nos revendications dans le cadre d'une politique d'éducation ambitieuse et déterminée dans le but de contribuer positivement à la construction européenne.

Les signataires :
· Les Associations des Parents d’Elèves des Ecoles européennes de :

Alicante, Bergen, Bruxelles I, Bruxelles II, Bruxelles III, Culham, Frankfurt, Karlsruhe, Luxembourg, Mol, Munich et Varese

· Le Comité Inter Parents des Ecoles européennes

· Les Organisations syndicales et professionnelles des Institutions, Organisations et Agences du service public européen  (Union Syndicale et Alliance Confédérale des syndicats libres)
· Les Comités du Personnel des Institutions situées à Bruxelles
· Les Comités du Personnel des Institutions situées à Luxembourg
· Le Comité du Personnel de l’Office Européen des Brevets à Munich

· Le Comité du Personnel de la Banque Centrale Européenne à Francfort

· Le Comité du Personnel de l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur à Alicante

· Le Comité Central du Personnel de la Commission européenne

· Les Comités locaux du personnel de la Commission à Bruxelles, Luxembourg, Ispra, Petten, Geel et Karlsruhe

· L’association des crèches et garderies communautaires de Bruxelles
· L’association des crèches et garderies communautaires de Luxembourg
· Les Comités du Personnel enseignant des écoles européennes d’Alicante, Bergen, Bruxelles I, Bruxelles II, Bruxelles III, Culham, Frankfurt, Karlsruhe, Luxembourg, Mol, Munich et Varese

· Union Syndicale des Ecoles Européennes/Comité inter écoles des Ecoles européennes 
· Le Personnel Administratif et de Service des Ecoles Européennes et du Bureau du Secrétaire Général des Ecoles Européennes
